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Vous venez de vous inscrire à une session de formation proposée par 

notre organisme de formation et nous vous en remercions !  
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Vous trouverez ci-après les informations nécessaires au bon 

déroulement de votre session. 

 
 
 

Vos contacts pédagogiques et 
administratifs 

 

Une question à propos des programmes des formations ? 

Un besoin de formation spécifique ? 

Vous n’avez pas reçu votre convocation ou votre attestation de formation 

? 

Un seul interlocuteur pour toutes vos questions :  

CHAUDERON  BERNARD 

bchauderon@abcommercial.fr  

tel : 06321770117 

 

ABCOMMERCIAL 
SARL ABCOMMERCIAL 
765 Boulevard DES VENTADOUIRO  
13300 SALON DE PROVENCE 
France 
  

mailto:bchauderon@abcommercial.fr


 

 

 

1. L’organisme de formation 
 

Organisme de formation, ABCOMMERCIAL 

accompagne les stagiaires dans le but de 

renforcer leurs performances par des formations 

spécifiques et personnalisées. 

 

ABCOMMERCIAL est un organisme de formation déclaré auprès du préfet de la Région 

Provence Alpes Côte d’Azur sous le numéro d’organisme de formation N° 

93.13.14482.13. depuis le 2012. CHAUDERON BERANRD est le seul formateur de cet 

organisme et travaille comme Travailleur Indépendant.  

 
Le Décret no 2019-565 du 6 juin 2019 vient préciser la Loi Avenir Professionnel (no 2018-771 du 5 
septembre 2018 ) en énumérant les indicateurs relatifs aux critères du référentiel national sur la qualité 
des actions concourant au développement des compétences. 
Bernard CHAUDERON avec sa société ABCOMMERCIAL met en œuvre et adapte son plan Qualité 
pour être conforme avec cette loi avenir professionnel avec pour objetcif la certification QUALIOPI en 
2020  et être en conformité avec la loi au 1 er  janvier 2021 

 

 

2. Nos engagements qualité 
 

Selon la Fédération de la Formation Professionnelle, la qualité, c’est « l’ensemble des 

caractéristiques d’une entité qui lui confère l’aptitude à satisfaire des besoins exprimés ou 

implicites ». C’est aussi la capacité à conduire ceux qui bénéficient d’une formation à l’acquisition 

de la qualification et/ou des compétences visées. 

 

Nous plaçons naturellement notre démarche dans le cadre du décret qualité du 30 juin 2015. 

Le décret n° 2015-790 du 30 juin 2015 relatif à la qualité des actions de la formation 

professionnelle continue est publié au Journal officiel du 1er juillet 2015. 



 

 

Pris en application de la loi du 5 mars 2014 sur la formation professionnelle, l’emploi et la 

démocratie sociale, ce texte définit les critères. Ces six critères sont : 

 l’identification précise des objectifs de la formation et son adaptation au public formé.  

 L’adaptation des dispositifs d’accueil, de suivi pédagogique et d’évaluation aux publics de 

stagiaires.  

 L’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement à l’offre de formation. 

 La qualification professionnelle et la formation continue des personnels chargés des 

formations.  

 Les conditions d’information du public sur l’offre de formation, ses délais d’accès et les 

résultats obtenus. 

 La prise en compte des appréciations rendues par les stagiaires.  

 

Au-delà des 6 critères ci-dessus, notre engagement qualité porte sur les thèmes suivants : 

Engagement n°1 : Traçabilité des consignes pédagogiques 

L’efficacité de nos formations passe par un suivi administratif et pédagogique efficace, fondé sur 

des échanges constants avec notre client. 

 

Engagement n°2 : Suivi qualité pédagogie 

Le déroulé pédagogique : véritable feuille de route, le déroulé pédagogique fixe les objectifs 

généraux de la formation, les compétences à acquérir, le contenu, les modalités pédagogiques, la 

durée. 

La préparation des formations : chaque session préparée par écrit et construite en séquence. 

La sécurisation de l’ensemble de nos processus, depuis la demande initiale avant 

contractualisation jusqu’au suivi post-formation 

  

Engagement n°3 : Évaluation post formation 

Nous assurons un suivi qualité continu et permanent garantissant la satisfaction du client 

Nous proposons aux stagiaires d’évaluer leur formation tout au long de son déroulement.  

Nous réalisons systématiquement une synthèse des fiches d’évaluation à chaud, une copie des 

fiches d’évaluation, ainsi que de tout autre document ayant trait à l’action (fiche d’émargement…). 

L’ensemble de ces éléments sont transmis à notre client. 



 

 

 

Engagement n°4 : Développement des compétences 

Nous sommes nous-mêmes participantes à des actions de formation continue relatives à notre 

domaine d’activité… 

 

Plus généralement, nous portons une attention particulière à chaque individu et nous engageons à 

respecter les engagements d’une formation « sur-mesure » : 

   

 Valeurs de déontologie, d’éthique et de confidentialité portées par notre organisme  

 Co-construction d’une réponse sur mesure optimale pour le client et le stagiaire 

 Contractualisation avec le client sur les objectifs, les contenus et les modalités de formation 

 Coordination des actions de formation, de leur conception à leur évaluation 

 Adaptation constante de nos formations (rythme, durée…) à la réglementation et à vos 

contraintes organisationnelles  

 Relation suivie et proche des stagiaires pour s’assurer que la formation répond à leurs objectifs 

et à ceux de leurs entreprises 

 Mobilisation et mise à disposition de moyens humains, matériels et logistiques adaptés 

 Qualification et compétence des intervenants, performance des matériels 

 Réactivité, fiabilité dans le suivi administratif et financier de la prestation 

 Amélioration continue des prestations 

 

Nous attestons que nous mettons en œuvre les procédures décrites dans le présent document, en 

vue de garantir la qualité de nos prestations pour nos clients et nous engageons à nous inscrire 

dans une démarche d’amélioration continue.  

 
 

3. Accueil et suivi des stagiaires 
 
Les stagiaires inscrits à une formation, doivent se présenter à l'adresse indiquée sur la 

convocation, 15 minutes avant l'heure de début de la session. 

 

Pendant toute la durée de la formation, les horaires à respecter seront les suivants :  



 

 

Matin : de 9h00 à 13H00 (une pause de 10 minutes en milieu de matinée). 

Après-midi : de 14h00 à 17h00 (une pause de 10 minutes  en milieu d’après midi). 

 

En cas d'absence ou de retard au stage, le stagiaire doit en avertir le formateur. 

Les stagiaires doivent se conformer au programme pédagogique qui est communiqué 

conjointement à la convocation. 

 

La formation étant généralement sanctionnée par une attestation d’assiduité - fin de stage, le 

stagiaire devra se conformer aux exercices qui ont pour objectif d'évaluer son niveau de sortie de 

stage. ABCOMMERCIAL  a pour objectif pédagogique, l'amélioration des connaissances en sortie 

de stage. 

 

 

4. Moyens logistiques 
 

Pour chaque session, un espace adapté à l'activité de formation est proposé au groupe de 

participants en présence. Cet espace est interne à l’entreprise. 

Cet espace prévoit en général : 

 un emplacement suffisant pour chaque poste de travail, 

 un emplacement pour le poste formateur, visible par tous les participants, 

 un vidéo projecteur 

 le matériel pédagogique nécessaire aux explications du formateur (paperboard, feutres), 

 l'infrastructure logistique minimum nécessaire (branchements électriques, multi-prises). 

 

La formation se déroulant dans votre entreprise, les informations logistiques ainsi que sur le mode 

de restauration seront précisés lors de la convocation que vous recevrez par voie interne de votre 

entreprise. 

La formation ayant lieu dans les locaux de la structure, cette dernière doit s’assurer 

qu’ils permettent aux stagiaires de suivre la formation dans des conditions 

satisfaisantes de sécurité, confort et mises en pratique des connaissances transmises 



 

 

(notamment pour les jeux de rôles), que la formation est dispensée dans des locaux 

distincts des lieux de travail habituels des stagiaires (art. D6321-3 Code du travail). 
  
Les locaux doivent répondre aux normes ERP, accessibilité aux personnes à mobilité 

réduite et facilité d’accès par les moyens de transport. Le formateur assure également 

le suivi administratif de la formation depuis la proposition d’intervention jusqu’à la 

saisie des fiches d’évaluation. 
 

5- Nos références Clients et Partenaires 
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6 Droits et devoirs du stagiaire 
 
 
Le stagiaire doit prendre connaissance du règlement intérieur et s’y conformer.  
 
Acteur et observateur, le stagiaire réalise des transmissions écrites et orales.  

Chaque stagiaire est tenu au respect de la discrétion professionnelle (à l’intérieur et à l’extérieur de 

l’établissement) et des droits des usagers. Nous insistons particulièrement sur le respect :  

- des participants en tant que personne  

- des règles d’hygiène (une tenue correcte et propre, respect des matériels)  

- des règles de civilité  
 
Le stagiaire est acteur de sa formation. La richesse de celle-ci dépendra de son dynamisme 

propre, de son investissement et de sa curiosité  
 
 
 
 

7 -Règles de sécurité 
 

 Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les 

consignes générales et particulières de sécurité et d’hygiène en vigueur sur le lieu de 

formation. 

 

 Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être 

immédiatement déclaré par l’stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l'accident au 

responsable de la formation ou à son représentant. 

 

 Les stagiaires ne devront en aucun cas introduire des produits de nature inflammable ou 

toxique. 

 



 

 

 Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues 

de secours sont affichés dans les locaux de formation de manière à être connus de tous les 

stagiaires. Les stagiaires sont tenus d’exécuter sans délai l’ordre d’évacuation donné par 

l’animateur du stage ou par un salarié de l’établissement. 

 

 

 

 

 

8-CHARTE DE DÉONTOLOGIE DU FORMATEUR 
 
Cette Charte de Déontologie de ABCOMMERCIAL engage tous ses formateurs. Son but est 
d’établir un cadre protégeant les stagiaires, les formateurs, les prescripteurs ou tiers ayant partie 
prenante dans la relation Formateur / Stagiaire. Elle vise à formuler des points de repère 
déontologiques. Tout formateur chez  ABCOMMERCIAL s’engage à respecter ces règles de 
déontologie. 
 

TITRE I : DEONTOLOGIE ET ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE 

  
Article  1 
Exercer son activité en appliquant les principes généraux de la déontologie et de l’éthique 
professionnelle : respect de la personne humaine, indépendance de jugement et d’action, 
honnêteté, neutralité, respect de la confidentialité professionnelle. 
  
TITRE II : RELATIONS AVEC LES CLIENTS 

  
Article 2 
Etablir un contrat ou une convention préalablement à toute action, précisant clairement l’objectif à 
atteindre, les prestations et les rémunérations prévues, ainsi que les conditions d’intervention en 
cas de sous-traitance ou co-traitance. 
 
Article 3 
Tenir compte du travail préparatoire dans la facturation. S’engager dans les limites de ses 
compétences et de sa disponibilité. Respecter les engagements pris dans leur intégralité. 
 



 

 

Article 4 
Donner des renseignements exacts sur sa formation, ses compétences professionnelles et ses 
spécialisations. 
 
Article 5  
Mettre en œuvre toutes ses compétences quels que soient l’action, le client, les bénéficiaires et le 
prix. Exercer son action dans l’intérêt commun du client et des bénéficiaires des actions de 
formation, en mettant en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs 
contractualisés. 
  
Article 6 
Informer rapidement son client ou son commanditaire de tout élément risquant d’entraver l’atteinte 
des objectifs pédagogiques ou au bon déroulement des actions de formation. 
  
Article 7 
Etre neutre par rapport aux jeux d’influence chez le client et n’exprimer aucun jugement ou critique 
sur le client auprès des participants aux sessions de formation. Respecter la confidentialité des 
informations concernant le client. Respecter la culture de l’organisation cliente.  
  
 
 
 
TITRE III : RELATIONS AVEC LES PARTICIPANTS DES ACTIONS DE FORMATION 
  
Article 8 
Inscrire ses actions dans une démarche de développement de la personne. Respecter la 
personnalité de chacun et s’interdire toute forme de discrimination. Garantir les bénéficiaires des 
actions de sa confidentialité absolue à propos de leurs paroles ou comportements, sauf s’ils 
présentent des risques pour l’action. 
  
Article 9 
Entretenir avec les bénéficiaires des actions des relations empreintes de correction, droiture et 
neutralité. S’interdire tout abus d’autorité ou de pouvoir lié à sa position. 
 
Article 10 
Ne pas outrepasser son rôle et se garder de toute dérive d’ordre psychologique ou à prétention 
thérapeutique. S’interdire tout prosélytisme, approche sectaire et manipulation mentale. 
  



 

 

TITRE IV : RELATIONS AVEC LA PROFESSION 

  
Article 11 
Contribuer par son comportement et la qualité de ses actions à renforcer l’image de la profession. 
 
Article 12 
Se doter des moyens nécessaires à son professionnalisme et au développement de ses 
compétences. Connaître et appliquer les règles en vigueur dans sa profession. 
  
Article 13 
Se garder de tout propos désobligeant envers un confrère auprès des clients. Ne pas prendre 
sciemment la place d’un confrère auprès d’un client. 
 
Article 14 
Faire connaître et respecter les principes du présent code de déontologie. Respecter les décisions 
de la Direction de ABCOMMERCIAL 
  
Article 24 
En cas de litige entre confrères ou avec un client, rechercher d’abord une solution amiable. En 
avertir immédiatement le dirigeant de ABCOMMERCIAL  afin de veiller à ne pas créer une 
situation conflictuelle gênante. 
 
TITRE V : RESPECT DU CADRE LEGAL 

  
Article 28 
Connaître et appliquer les lois et règlements et, en particulier, le livre IX du Code du Travail pour 
les actions de Formation Professionnelle Continue, et se tenir au courant de leur évolution. 
  
Article 29 
Etre en règle par rapport à toute obligation légale et fiscale. N’accepter aucune rémunération 
illicite. 
Citer ses sources et respecter la propriété intellectuelle. 
  

 
 

 

 



 

 

 

 

 

9-RÈGLEMENT INTÉRIEUR
Préambule 

Le présent Règlement Intérieur a vocation à 
préciser certaines dispositions s’appliquant à tous 
les inscrits et participants aux différents stages 
organisés par l’organisme de formation dans le but 
de permettre un fonctionnement régulier des 
formations proposées. 
Définitions : les personnes suivant le stage seront 
dénommées ci-après « stagiaires ». 
 

Article 1 : Personnes assujetties 

Le présent règlement s'applique à tous les 
stagiaires inscrits à une session dispensée par 
l’organisme de formation et ce, pour toute la durée 
de la formation suivie. 
Chaque stagiaire est considéré comme ayant 
accepté les termes du présent règlement lorsqu'il 
suit une formation dispensée par l’organisme de 
formation et accepte que des mesures soient 
prises à son égard en cas d'inobservation de ce 
dernier. 
 
Lieu de la formation 

La formation aura lieu soit dans les locaux de 
l’organisme de formation, soit dans des locaux 
extérieurs. Les dispositions du présent Règlement 
sont applicables non seulement au sein des locaux 
de l’organisme de formation, mais également dans 
tout local ou espace accessoire à l’organisme. 
Si la formation de l’organisme de formation est 
incluse à une formation de plus longue durée 
dispensée par une autre entreprise, le règlement 
intérieur de cette dernière sera appliqué. 
 
Article 2 : Conditions générales 

Conformément aux articles L6352-3 et suivants et 
R6352-1 et suivants du Code du travail, le présent 
Règlement Intérieur a pour objet de définir les 
règles générales et permanentes et de préciser la 
réglementation en matière d’hygiène et de sécurité 
ainsi que les règles relatives à la discipline, 
notamment les sanctions applicables aux stagiaires 
et les droits de ceux-ci en cas de sanction. 
 
Article 3 : Règles générales d'hygiène et de 
sécurité 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité 
personnelle et à celle des autres en respectant, en 
fonction de sa formation, les consignes générales 
et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux 
de stage, ainsi qu'en matière d'hygiène.  
Toutefois, conformément à l'article R.6352-1 du 
Code du Travail, lorsque la formation se déroule 
dans une entreprise ou un établissement déjà doté 
d'un règlement intérieur, les mesures d'hygiène et 
de sécurité applicables aux stagiaires sont celles 
de ce dernier règlement. Par ailleurs, les stagiaires 
envoyés en entreprise dans le cadre d'une 
formation, sont tenus de se conformer aux mesures 
d'hygiène et de sécurité fixées par le règlement 
intérieur de l'entreprise. 
 

Article 4 : Maintien en bon état du matériel 
Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon 
état le matériel qui lui est confié en vue de sa 
formation. Les stagiaires sont tenus d'utiliser le 
matériel conformément à son objet : l'utilisation du 
matériel à d'autres fins, notamment personnelles 
est interdite. 
 



 

 

Article 5 : Consigne d'incendie 

Conformément aux articles R.4227-37 et suivants 
du Code du travail, les consignes d'incendie et 
notamment un plan de localisation des extincteurs 
et des issues de secours sont affichés dans les 
locaux de l'organisme ou de l’entreprise, de 
manière à être connus de tous les stagiaires.  
 

Article 6 : Accident 
Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou 
en cours de formation doit être immédiatement 
déclaré par le stagiaire accidenté ou les personnes 
témoins de l'accident, au responsable de 
l'organisme. Conformément à l'article R 6342-3 du 
Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire 
pendant qu'il se trouve sur le lieu de formation ou 
pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet 
d'une déclaration par le responsable du centre de 
formation auprès de la caisse de sécurité sociale. 
 

Article 7 : Boissons alcoolisées 

Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de 
séjourner en état d'ivresse sur le lieu de formation 
ainsi que d'y introduire des boissons alcoolisées. 
 
Article 8 : Accès au poste de distribution des 
boissons 

Les stagiaires auront accès, lors des pauses, aux 
postes de distribution de boissons non alcoolisées 
présents sur le lieu de formation. 
 
Article 9 : Interdiction de fumer 
En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 
fixant les conditions d'application de l'interdiction de 
fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, il 
est interdit de fumer dans les salles de formation. 
 

 
 

 

 

Article 10 : Horaires - Absence et retards 

Les horaires de stage sont fixés par la Direction et 
le responsable de l'organisme de formation et 
portés à la connaissance des stagiaires soit par 
voie d'affichage, soit à l'occasion de la remise aux 
stagiaires du programme de stage. Les stagiaires 
sont tenus de respecter ces horaires de stage sous 
peine de l'application des dispositions suivantes: 

 En cas d'absence ou de retard au stage, les 
stagiaires doivent avertir le formateur ou le 
secrétariat de l’entreprise et s'en justifier. Par 
ailleurs, les stagiaires ne peuvent s'absenter 
pendant les heures de stage, sauf 
circonstances exceptionnelles précisées par la 
Direction ou le responsable de l'organisme de 
formation de l’organisme. 

 Lorsque les stagiaires sont des salariés en 
formation dans le cadre du plan de formation, 
l'organisme doit informer préalablement 
l'entreprise de ces absences. 

Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir ou 
signer obligatoirement et régulièrement, au fur et à 
mesure du déroulement de l'action, l'attestation de 
présence. 
 
Article 11 : Accès au lien de formation 

Sauf autorisation expresse de la Direction ou du 
responsable de l'organisme de formation, les 
stagiaires ayant accès à l'organisme pour suivre 
leur stage ne peuvent ni y entrer ou y demeurer à 
d'autres fins; ni y introduire, faire introduire ou 
faciliter l'introduction de personnes étrangères à 
l'organisme, ni de marchandises destinées à être 
vendues au personnel ou au stagiaires. 
 
Article 12 : Enregistrements 

Il est formellement interdit, sauf dérogation 
expresse, d’enregistrer ou de filmer les sessions de 
formation.  
 
Article 13 : Documentation pédagogique 



 

 

La documentation pédagogique remise lors des 
sessions de formation est protégée au titre des 
droits d’auteur et ne peut être réutilisée autrement 
que pour un strict usage personnel. Il est 
formellement interdit de se procurer une copie 
électronique (fichier) des documents pédagogiques 
distribués en cours de formation. 
 
 
Article 14 : Responsabilité de l'organisme en cas 
de vol ou endommagement de biens personnels 
des stagiaires 

Chaque stagiaire est responsable de tous les effets 
personnels de toute nature introduits dans le lieu 
de formation et fait son affaire de leur protection 
afin d’éviter toute perte, vol ou détérioration. 
 
 
 
Article 15 : Sanction 

Tout manquement du stagiaire à l'une des 
prescriptions du présent règlement intérieur pourra 
faire l'objet d'une sanction. Constitue une sanction 
au sens de l'article R 6352-3 du Code du Travail 
toute mesure, autre que les observations verbales, 
prises par le responsable de l'organisme de 
formation ou son représentant, à la suite d'un 
agissement du stagiaire considéré par lui comme 
fautif, que cette mesure soit de nature à affecter 
immédiatement ou non la présence de l'intéressé 
dans le stage ou à mettre en cause la continuité de 
la formation qu'il reçoit. 
Selon la gravité du manquement constaté, la 
sanction pourra consister en un avertissement; un 
blâme ou un rappel à l'ordre; ou une mesure 
d'exclusion définitive. Les amendes ou autres 
sanctions pécuniaires sont interdites. 
Le responsable de l'organisme de formation doit 
informer de la sanction prise : l'employeur, lorsque 
le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage 
dans le cadre du plan de formation en entreprise; 

l'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à sa 
charge les dépenses de la formation, lorsque le 
stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans 
le cadre d'un congé de formation; l'organisme qui a 
assuré le financement de l'action de formation dont 
a bénéficié le stagiaire. 
 
Article 16 : Procédure disciplinaire 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire 
sans que celui-ci ait été informé au préalable des 
griefs retenus contre lui. 
Lorsque le responsable de l'organisme de 
formation ou son représentant envisagent de 
prendre une sanction qui a une incidence, 
immédiate ou non, sur la présence d'un stagiaire 
dans une formation, il est procédé ainsi: 

 Le responsable de l'organisme de formation ou 
son représentant convoque le stagiaire en lui 
indiquant l'objet de cette convocation. Celle-ci 
précise la date, l'heure et le lieu de l'entretien. 
Elle est écrite et est adressée par lettre 
recommandée ou remise à l'intéressé contre 
décharge. Au cours de l'entretien, le stagiaire 
peut se faire assister par une personne de son 
choix, stagiaire ou salarié de l'organisme de 
formation.  

 La convocation mentionnée à l'alinéa 
précédent fait état de cette faculté. Le 
responsable de l'organisme de formation ou 
son représentant indique le motif de la sanction 
envisagée et recueille les explications du 
stagiaire. Dans le cas où une exclusion 
définitive du stage est envisagée et où il existe 
un conseil de perfectionnement, celui-ci est 
constitué en commission de discipline, où 
siègent les représentants des stagiaires.  

 Elle est saisie par le responsable de 
l'organisme de formation ou son représentant 
après l'entretien susvisé et formule un avis sur 
la mesure d'exclusion envisagée. Le stagiaire 
est avisé de cette saisine. Il est entendu sur sa 



 

 

demande par la commission de discipline. Il 
peut, dans ce cas, être assisté par une 
personne de son choix, stagiaire ou salarié de 
l'organisme. La commission de discipline 
transmet son avis au responsable de 
l'organisme dans le délai d'un jour franc après 
sa réunion. 

 La sanction ne peut intervenir moins d'un jour 
franc ni plus de quinze jours après l'entretien 
ou, le cas échéant, après la transmission de 
l'avis de la commission de discipline. Elle fait 
l'objet d'une décision écrite et motivée, notifiée 
au stagiaire sous la forme d'une lettre qui lui 
est remise contre décharge ou d'une lettre 

recommandée. Lorsque l'agissement a donné 
lieu à une sanction immédiate (exclusion, mise 
à pied), aucune sanction définitive, relative à 
cet agissement ne peut être prise sans que le 
stagiaire ait été informé au préalable des griefs 
retenus contre lui et éventuellement que la 
procédure ci-dessus décrite ait été respectée. 

 
 
Article 17 : Publicité et Entrée en application 

Le présent règlement est porté à la connaissance 
de chaque stagiaire. 
Un exemplaire du présent règlement est disponible 
dans les locaux de l’organisme de formation.

 
 
Ce règlement rentre en vigueur au 01.02.2024 
 
  
BERNARD CHAUDERON 
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